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Europe: «On n'a tout simplement pas roption d'un retour en arrière»
Le président de la Cour de justice de rUE,Koen Lenaerts, défend le rôle de son institution à l'heure du Brexit et de la montée des populismes

ENTRETIEN
LUXEMBOURG - envoyé $pkial

Pour le soixantième anni-
versaire du traité de Rome.
la Cour de justiœ de

l'UlÙon européenne a réuni. lundi
27mars à Lunmbourg. les prési-
dents des t'OUrs amstitutionnel-
les et suprêmes des pays mem-
bres. La Cour a réa.ffirmé son en-
glIgeMent à développer 13c0opé-
ration ludidaireenrêseauavecles
jurldictiot1$ nationales. Face awc
populinnes, le Belge Kœn Le-
naerts, élu en 2015 pIésident de la
Cour de justice, assure qu'elle est
en mesure de Ilpreserver l:acquis
de l'Union».
Dans 'lIlW! l!uJ'opé où 1.popu-
lisme gagne, la Cour cle justice
est C::Gntestéepar des respnnu·
hIes politiques. N'nez-vous
pailacqw. trop de pouvok r
La Cour de justice n'est pas une

imtitution politique. Elle n'a pas
d'agenda, elle n'est ni pm-Etats
membres ni pro-Union euro-
péenne, elle est pro--droit. Sa mis-
sion est de préserver le droit dans
l'inteJPrétation et l'application
des traités. Nous sOUllX'lI'$ chargés
de défendre contre toute attaque

le triptyque wnnitué par 11 dé-
mocratie, l'Etat de droit et la pro-
tectiOn des droits fondamentaux.
Ces trois VlÙeurssont inextrica-
blement liées. Les droIts fonda-
mentaux sont ~ droits inaIiéna-
blesd'unindtviduoud'un groupe
minoritaire c::ontre la 'IOlonté de
la majorité du moment.
Contrairflnent aux idées re-

çues, la Cour de justice n'édicte
pas les règ1eJ, eUe les applique et
les interprète de façon unlforme.
C'est ce qui garantit l'égalité entre
les Etats membres de J'Union. En
outre, nous contrôlons la légalité
des dédsionsprtses par lesautori·
tés politiques et adminisuatives

de l'Union au regard des traités et
dela 01arte des droitsfondamen-
taux. La fonction première du
poUVOir judkiaire doit être de
protéger le citoyen contre tout
comportement illégal des autori·
tés publiques ou de partJ.wliers.
Ce pouvoir d'interprétation -du
Jugen'e$t-U pas d'autant plus
important que le pOUYGIrpoU.
tique de l'Europe s'affaibUt r
Lorsque le législateur est moins

précis dans la rédaction de la
rwnne.lamaqe de manœuvre du
juge augmente. Est-ce bien ou

«Des sujets
sensibles comme

le port du voile
au travail arrivent

désormais
devant la Cour

de Justice»

pas l C'est Je cl1cn du légi$lateur.
L'Union européenne est un ordre
juridique c-omposé d'un grand
nombre d'Etats aux c:ulturet juri-
diques diftërentes. lA! génie de la
construction européenne est
d'unir dans la dîvenité. C'est un
proc:euus pmfundêment Impd-
gné de la négociation politique et
démoc:ratlque. Lesnotmes sontis-
sues de majorités qualifiées au
(Qnseil. wmpœé de. membm
des gouvernements des Etats
memblel élus parleurspeuptes,et
de la majmité du Parlement eur0-
péen. également démocratique-
ment élu. Cette négociation doit
être saluée et valorisée car elle est
J'antidote du conflit et de la guerre_
Mail pour faire émetger \me

synthèse, le législateur deJ1Jnion

aœepté parfois d'être moins pré-

dl, de recourlrà une formulation ment de l'intég:ration euJO-
qui a une signification plurielle péerme: l'accès aux pratations
plutôt qu'untvoque. Une fois que sociales. la lutte Mntre le dum-
les choses se décantent sur le ter· ping social, la zone euro, la d-
rain. c'est aux Juge$ européens de tayenneté, la lutte mntre le œrro..
donner du sens à cette nonne. mme. etc. Le juge européen.
Pour ce fairË, nous ne tnwa.iJlGns comme tausm juges, est désor-
pùenvaseclos.Nousformonsun mais confronté aux grandes
réseau lM!C toutes les juridittions qu~tions de société.Et les s~
desEtatsmembres.LaCourdejus- semib1es comme le pon du fou-
tiœ ne se saisit jlUfllÛs elle-même lard islamique au travail ou le
d'une question. Cesont les jurldIc- droit à l'oubli sur Internet mi·
tions nationales OU la Commis- vent désormais devant la Cour de
sion européenne qui nous salais- ju.ttice..NoU$ sommes puséJ de
sentpcurinterpréterlanorme. l'Europe des marchés à l'Europe

des dtoytms.
L'B.aql.ssement des thèmes
traités par la.Cour, notamment
sur des sujets de société,
lu$dte des inquiétudes .•,
Le traité œRame a 60 ans, mais

cette histoitese diviseen deux pé-
riodes. Les trente premières an-
nées. c'était le marché commun.
rien que le man:hê commun. Ce
n'étaient pas de$ dossien de
grande politique, plutôt d8 dos-
sien deeoncurrenœ et de circula·
tion des marchandises. La Cour a
pu élaborer dans cette phase tous
les grands principes :rtJuctureb
du droit européen. La seconde pé-
riodedébute avecI~ unique de

1986 quîabolit les frontières inté-
rieures pour crier un mardJé wù-
que. Sont venus par la suite la ci-
toyenneté, la coopération judi-
ciaire, pollcièœ et douanière, etc.
Tous ces pas poUtiques ont été

fIanchis ou les pays ont ressenti
Je besoin,Janéœssitéde coopérer
dans te$ domaines. Fermer les
frontières ne résout en effet pas
les problèmes transfrontallen.
L'Union est le Qldre juridique na-
turel pour l:ette coopération
••inévitable 10, et la C:ourde justîœ
est là pour faire fonctionner cette
coopération

Notre champ de compétente
s'est élargi avec l'approfondisse-

Cet édiAce juridique D'at-n
pu fragUiH plli le Brexit. et
q,uandl'o~ ronstttutionnl!l
est contesté dilns cerU.im pays
d'Europe dl!! l'Est l
Nous sommes les gardiens de

l'Etat de droit dans J'm!. Et notre
Jurlsprudence a rendu explicite le
lien entre la citoyenneté de
l'Union eUa gouvemanœ démo-
l:ratiqul!. Nous devom être opti-
mistes. rai la conviction que tout
t:'e1ane peut pas se perdre. On n'a
tout simplement pas d'option
d.'un retour en arrièJè. Le rôle de
notre Cour est de préserver, dans
tous les ta$,l'acquis de l'Union,
tout œ qui a été réalisé jusqu'id,
même si l'Europe se montrait
plus hésitante pour avancer.
n n'y a pas d'aune solution que

de travailler ensemble. Car les
problèmes ne s'lUTêtent pas aux
frontières nationales. C'est une
considération très pratique. Cette
t()O~ration ne peut se fiUre que
sur la base de démocraties natio-
nales, complétées par la démocra-
tie européenne. A cet égard, je
réaffirme notre engagement in-
faillible à continuer à accomplir
notre devcil. _
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